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 n° 299 021 du 19 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA XE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 23 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 janvier 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 

Vu l’ordonnance du 25 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. PARMENTIER loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et S. DAUBIAN- DELISLE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

«A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de 
religion musulmane. Vous affirmez par ailleurs ne pas être militant d’un parti politique ou d’une 
association dans votre pays d’origine. 
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Depuis 2013, les réunions de votre équipe de football se déroulent chez vous afin d’organiser vos 
matchs ainsi que vos voyages. 
 
En août 2016, vous êtes abordé par le chef de votre quartier, Monsieur [Ko.], qui vous accuse de 
participer à des activités politiques pour le compte de l’UFDG. Il vous demande alors de convaincre les 
gens du quartier de ne plus participer aux manifestations. Vous refusez car votre mère vous interdit de 
participer à toute activité politique en raison du décès de votre père lors du massacre au stade le 28 
septembre 2009. 
 
Le 19 août 2016, vous êtes accusé par le chef de quartier d’avoir tué son fils, un gendarme, et vous êtes 
amené à l’escadron mobile de la gendarmerie d’Hamdallaye, où vous restez détenu pendant trois jours. 
Vous êtes alors transféré à la Sûreté. Vous y restez en détention pendant trois mois jusqu’à ce que 
votre mère paie une somme d’argent à un militaire pour vous faire évader. 
 
Le 1er décembre 2016, vous vous évadez avec l’aide du militaire [Ke.] et vous allez à Siguiri, où vous 
restez pendant deux jours chez un ami. Ensuite, vous quittez la Guinée, en taxi, pour aller au Mali. Vous 
y restez pendant une semaine puis quittez ce pays pour passer par l’Algérie, le Maroc, l’Espagne et la 
France avant d’arriver en Allemagne en janvier 2019. Vous y introduisez une demande de protection 
internationale et vous recevez une réponse négative à votre demande. 
 
Vous repartez alors en France, où vous introduisez une demande de protection internationale en août 
2019. 
 
Le 9 octobre 2020, une décision de refus est prise dans le cadre de votre demande. Vous introduisez un 
recours contre cette décision, lequel est rejeté le 17 février 2021. 
 
Le 27 mai 2021, vous arrivez en Belgique, où vous introduisez votre demande de protection 
internationale auprès de l’Office des étrangers le 28 mai 2021. 
 
En cas de retour en Guinée, vous craignez le chef de quartier, Monsieur [Ko.], ainsi que le militaire qui 
vous a fait évader de la Sûreté. 
 
B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’a, de son côté, 
constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef. 
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 
 
Pour les raisons explicitées ci-après, le CGRA considère qu’il n’est pas possible d’accorder foi à vos 
déclarations et d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la 
Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans 
le cadre de la protection subsidiaire. 
 
Tout d’abord, force est de constater que la crédibilité de votre récit est fondamentalement entamée par 
des contradictions constatées entre vos déclarations successives. 
 
Ainsi, le Commissariat général a remarqué des divergences entre vos déclarations aux instances d’asile 
en Belgique et vos déclarations aux instances d’asile en Allemagne (farde Informations sur le pays, n°1) 
et en France (farde Informations sur le pays, n°2). 
 
En effet, il ressort de votre demande de protection en Allemagne que vous déclarez avoir travaillé dans 
un magasin de vêtements en Guinée et que vous avez été arrêté, ainsi que votre sœur et plusieurs 
autres personnes, au cours d’une manifestation le 6 août 2016. Ainsi, vous avez été amenés au 
commissariat de Matam et ensuite transférés à la Maison Centrale, où vous avez été séparé de votre 
sœur et enfermé dans une cellule avec six codétenus. Pendant votre détention de plus d’un mois, vous 
avez été contraint de faire des travaux au sein de la Maison Centrale. Ainsi, un jour où vous étiez en 
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train de distribuer des matériaux de construction en dehors de l’enceinte de la Maison Centrale, votre 
codétenu a ouvert les menottes qui vous ligotaient tous les deux et vous avez réussi à vous évader. Il 
ressort encore de vos déclarations que votre sœur est restée en détention à la Maison Centrale lorsque 
vous avez quitté le pays en décembre 2016 (voir entretien du 22/01/2019, farde Informations sur le 
pays, n°1). 
 
Par ailleurs, il ressort de vos déclarations aux instances d’asile en France, dont le dossier nous est 
parvenu après votre entretien personnel au CGRA (farde Informations sur le pays, n°2), que vous 
déclarez avoir demandé la protection internationale en raison de problèmes rencontrés avec le ministre 
de la jeunesse, Monsieur Sanoussy Bantama Sow. Ainsi, vous déclarez que, en 2016, vous étiez gérant 
d’un vidéoclub et que le ministre de la jeunesse vous a demandé de distribuer des journaux en faveur 
des autorités guinéennes ainsi que de dissuader les jeunes de participer aux manifestations, ce que 
vous avez fait contre le paiement d’une somme d’argent. Après cela, le ministre vous aurait demandé de 
participer à une manifestation pendant laquelle vous étiez censé tirer sur les participants en vous faisant 
passer pour un membre de l’opposition. En raison du décès de votre tante le jour de la manifestation, 
vous n’y avez pas participé comme prévu. Votre mère aurait ainsi été arrêtée en raison de votre 
absence à la manifestation, raison pour laquelle vous vous êtes présenté au commissariat de Cosa, où 
vous avez été arrêté et transféré à la Maison Centrale. Vous y restez en détention pendant trois jours et 
parvenez à vous enfuir du véhicule vous transportant lors du transfert vers la prison de la Sûreté. Vous 
avez quitté la Guinée un mois après, entre juillet et août 2016. Vous affirmez encore que votre père est 
parti en 2007 et que vous n’avez pas de ses nouvelles depuis (farde Informations sur le pays, n°2). 
 
Or, lors de votre entretien au CGRA, vous livrez un récit totalement différent. Ainsi, il ressort de vos 
déclarations que vous n’avez pas travaillé en Guinée, que vous aidiez votre mère dans son commerce 
et que vous étiez joueur de football (NEP CGRA, p. 4). Vous n’avez jamais participé à des activités 
politiques car votre mère vous l'interdisait en raison du décès de votre père lors du massacre au stade 
le 28 septembre 2009 (NEP CGRA, pp. 4, 5 et 9). Ainsi, vous avez été abordé en août 2016 par le chef 
de votre quartier, Monsieur [Ko.], car il avait remarqué que les réunions de votre équipe de football se 
déroulaient chez vous et vous accusait d’appartenir à l’UFDG. Il vous a demandé de convaincre les 
gens du quartier de ne plus participer aux manifestations, ce que vous avez refusé car vous ne pouvez 
pas participer à des activités liées aux partis politiques (NEP CGRA, pp. 9 et 10). Le 16 août 2016, une 
manifestation à laquelle vos amis ont participé a eu lieu et le 18 août 2016 le fils de Monsieur [Ko.], dont 
vous ne connaissez pas le nom, a été tué. Le 19 août 2016, vous avez été accusé par le chef de 
quartier d’avoir tué son fils et vous avez été amené à l’escadron mobile de la gendarmerie 
d’Hamdallaye, où vous êtes resté en détention pendant trois jours avant d’être transféré à la Sûreté. 
Vous êtes resté en détention dans une cellule où vous étiez tout seul et d’où vous ne pouviez jamais 
sortir jusqu’à ce que vous vous évadiez le 1er décembre 2016 avec l’aide d’un militaire qui avait été 
payé par votre mère (NEP CGRA, pp. 10, 12 et 13). Vous avez ainsi quitté la Guinée en décembre 
2016. 
 
Ainsi, ces contradictions sur des éléments essentiels de votre récit, à savoir les raisons pour lesquelles 
vous demandez la protection internationale et les problèmes rencontrés dans votre pays, entament 
sérieusement la crédibilité de vos déclarations. 
 
Il importe de souligner que, questionné pour connaitre les motifs de vos demandes de protection 
internationale en France et en Allemagne, vous répondez que c’était pour les mêmes raisons que celles 
invoquées en Belgique (NEP CGRA, p. 6), ce qui n’est manifestement pas exact. 
 
Confronté par l’officier de protection concernant les incohérences entre vos récits en Belgique et en 
Allemagne, vous déclarez d’abord que vous avez rencontré des problèmes de compréhension avec 
l’interprète en Allemagne et ensuite que vous ne vous rappelez pas de tout ce que vous avez déclaré là-
bas (NEP CGRA, p. 19). Le Commissariat général estime que les raisons que vous avez avancées en 
vue d’expliquer ces contradictions ne sont pas convaincantes. Au regard de l’importante incompatibilité 
qui existe entre les récits donnés en Belgique, en France et en Allemagne et de l’absence de 
justification plausible à ces contradictions, le Commissariat général considère que vos déclarations 
manquent de crédibilité. Ainsi, si vous déclarez avoir rencontré des problèmes de compréhension avec 
l’interprète en Allemagne, le Commissariat général constate, à la lecture du rapport d’audition allemand, 
qu’une retraduction a eu lieu en fin d’entretien et que vous avez confirmé l’exactitude de la 
retranscription par votre signature (farde Informations sur le pays, n°1). 
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Relevons également que vous avez reçu une réponse négative à votre demande de protection 
internationale en Allemagne, que votre demande de protection internationale en France a également fait 
l'objet d'une décision de refus en octobre 2020, et que le recours que vous avez introduit à l'encontre de 
cette décision a été rejeté en février 2021 (voir farde Informations sur le pays, n°1 et 2). 
 
Ainsi, l’ensemble des considérations précédentes permet au Commissariat général de conclure que 
vous n’avez pas connu les problèmes que vous invoquez à la base de votre demande de protection 
internationale. Partant, vous n’êtes pas parvenu à démontrer qu’il existe dans votre chef un risque réel 
de subir des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour dans votre pays. 
 
A l’appui de votre demande de protection, vous déposez une attestation de coups et blessures (farde 
Documents, n °1) qui liste l’ensemble des lésions présentes sur votre corps. Toutefois, force est de 
constater que cette attestation ne permet pas, à elle seule, de relier ces cicatrices à vos déclarations. Il 
n’est en effet pas possible de savoir dans quelles conditions celles-ci se sont produites, le médecin ne 
faisant que constater la présence de ces lésions et se basant sur vos seules déclarations pour en 
connaître la cause. Le médecin y précise en effet, par l’ajout d’une simple croix dans le tableau des 
séquelles observées, que sept de ces cicatrices sont « caractéristiques des faits décrits », à savoir, que 
vous auriez été brûlé avec du plastique fondu ainsi que par des cigarettes. Il importe de souligner que, 
si le Commissariat général ne met nullement en cause l’expertise médicale du praticien, force est de 
constater que le document se borne, en substance, à affirmer que les cicatrices constatées sont soit 
hautement compatibles soit caractéristiques des explications qu’en donne le patient, lesquelles sont 
succinctement précisées. Le certificat médical ne contient par ailleurs aucune indication de nature à 
permettre au CGRA de comprendre en quoi les observations relevant de son expertise médicale ont 
permis à son auteur d’affirmer que les cicatrices mentionnées sont « caractéristiques des faits décrits ». 
En outre, ce document ne contient aucune indication des circonstances de temps et de lieux dans 
lesquelles ces cicatrices auraient été occasionnées. Enfin, force est de constater que vous changez de 
version puisque vous avez affirmé au médecin que vous avez été brûlé au poignet gauche et à la main 
gauche avec une cigarette (voir farde Documents, n°1), alors que vous déclarez lors de votre entretien 
au CGRA que ces mêmes cicatrices ont été faites avec du plastique fondu (NEP CGRA, p. 18), ce qui 
contredit votre version devant le médecin. 
 
Par ailleurs, et même à considérer qu’à un moment de votre vie vous avez subi des mauvais 
traitements, le Commissariat général reste dans l’ignorance des circonstances dans lesquelles ces 
cicatrices ont été faites, dans la mesure où les circonstances invoquées sont remises en cause. Le 
Commissariat général rappelle à cet égard que vous avez pourtant eu l’occasion de vous exprimer lors 
de votre entretien personnel. Ainsi, questionné à deux reprises par l’officier de protection pour savoir si 
ces cicatrices pourraient avoir été faites dans d’autres circonstances que celles que vous avez relatées, 
vous répétez qu’elles ont été faites lors de vos arrestation et détention alléguées (NEP CGRA, p. 19). 
Rappelons que vos dires sont contestés par les instances d’asile. Ainsi, ce seul document n’est donc 
pas à même de rétablir la crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande de 
protection internationale. 
 
S’agissant ensuite des photographies déposées à l’appui de votre demande de protection (farde 
Documents, n ° 2), et dont vous affirmez qu’elles représentent votre maison en Guinée qui aurait été 
saccagée et brulée à la demande du chef de quartier, le Commissariat général souligne que ces photos 
ne prouvent pas la réalité des faits que vous invoquez. En effet, il n’est pas possible de savoir s’il s’agit 
de votre maison ni les circonstances ou raisons pour lesquelles elle se trouve dans cet état. Ainsi, ces 
photographies n’attestent en rien de votre crainte invoquée et dès lors, elles ne sont pas de nature à 
remettre en cause la présente décision. 
 
Suite à l’entretien personnel vous avez fait parvenir au Commissariat général vos observations, 
lesquelles consistent en des corrections orthographiques et précisions. Ces remarques ont été prises en 
considération mais ne portent pas sur les arguments développés ci-dessus et ne permettent donc pas 
de renverser le sens de la présente décision. 
 
Vous n’invoquez pas d’autres craintes en cas de retour en Guinée (NEP CGRA, p. 9). 
 
En conclusion, au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments 
suffisants pour considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution en 
Guinée au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes 
graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980). 
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C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 

2. Le cadre juridique de l’examen des recours 

 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après 

dénommé « le Conseil ») jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une 
compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel 
examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, 
ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que 
soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[&]. 
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95). 

 

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE du 

13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne concernant les normes 
relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour 

pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les 
personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-

après dénommée la « directive 2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à 

satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la 
directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 
relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-
après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». 

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE, il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir 

les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. L’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a cependant pour tâche d’examiner et d’évaluer 
les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 

pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 

(voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  
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Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve donc 

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer 
le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, § 196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 
souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de 
convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. 
Partant, l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 
d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour 
lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de 
sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine 

 

2.4. Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

3. La thèse de la partie requérante 

 

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante reprend l’exposé des faits présent 

dans l’acte attaqué. 
 

3.2. Au titre de dispositif, elle indique :  

 

« À titre principal, le requérant sollicite du Conseil du Contentieux des étrangers la réformation de la 
décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection 
subsidiaire. 
 
À titre subsidiaire, le requérant sollicite l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier 
au CGRA pour procéder aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires ». 

 

3.3. Dans un premier moyen, elle affirme que « [l]a décision entreprise viole l’article 1er, §A, al.2 de la 
Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de 
l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Dans un second moyen, elle affirme que « [c]ette décision viole les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 
29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est 
insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, l’article 17, §2 de l’AR du 11/07/2003, 
ainsi que « le principe général de bonne administration et du devoir de prudence » ». 

 

3.4. En substance, elle estime que « la crainte légitime de persécution en cas de retour au pays existe 
bien dans le chef du requérant et rien ne permet au CGRA de conclure avec certitude que cette crainte 
légitime de persécution n’existe pas ou plus ». 

 

4. Les nouveaux éléments 

 

4.1. La partie requérante joint à sa requête le certificat de lésions du 16 mars 2022, lequel était déjà 

présent dans le dossier administratif. 

 

4.2. La partie défenderesse dépose une note d’observation le 8 mars 2023 par voie électronique. Celle-

ci contient plusieurs arguments écrits, mais aucun document supplémentaire. 

 

4.3. La partie défenderesse dépose également, en annexe à sa note complémentaire déposée le 13 

septembre 2023 par voie électronique, un document du 26 avril 2023 intitulé « COI Focus, Guinée, 

situation politique sous la transition ». 
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5. L’appréciation du Conseil 
 

a) L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  
 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967. »  
 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays ». 

 

5.2. Le Conseil constate que, dans la présente affaire, les arguments des parties portent principalement 

sur la question de la crédibilité des faits invoqués par le requérant et, partant, sur le caractère fondé des 

craintes qu’il allègue en cas de retour en Guinée. 

 

5.3. Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la 
confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, et qu’il est dès lors nécessaire de procéder à 

des mesures complémentaires d’instruction. 
 

5.4. Premièrement, le Conseil ne peut se prononcer sur le caractère établi ou non des faits allégués par 

le requérant en Belgique. 

 

5.4.1. Le Conseil observe que la partie défenderesse n’a évalué la crédibilité de ces faits qu’à l’aune des 
contradictions relevées avec les déclarations faites auprès des instances d’asile françaises et 
allemandes, et des incohérences dans les explications qu’il apporte à ces contradictions. Elle déclare 

elle-même, dans sa note d’observation : « Vu l’ampleur des divergences relevées entre les déclarations 
successives du requérant auprès des instances allemandes, françaises et belges, la partie 
défenderesse estime que ces dernières suffisent amplement à elles seules à écarter l’existence d’une 
crainte réelle de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire ».  

 

Cependant, dans sa requête, le requérant « déclare avoir menti lors de sa demande d’asile en 
Allemagne et en France ». Dès lors, le caractère évolutif de ses propos affectent certes sa crédibilité 

générale, mais non la crédibilité des faits eux-mêmes. Or, ceux-ci sont étayés par un document médical 

qui, au regard de son contenu, revêt une certaine importance. 

 

5.4.2. En effet, le Conseil estime que le certificat de lésions du 16 mars 2022 revêt une grande force 

probante dans l’analyse de la crédibilité du récit fait par le requérant en Belgique, dès lors qu’il fait état 

de plusieurs lésions hautement compatibles ou caractéristiques de mauvais traitements déclarés par le 

requérant. 

 

Il déclare que plusieurs lésions sont « caractéristiques » du fait que le requérant aurait été brûlé par le 

bout incandescent d’une cigarette. Ces lésions sont : une brûlure ponctiforme au front, 4 brûlures 

ponctiformes au poignet gauche, et une brûlure ponctiforme au dos de la main gauche. 

 

Il déclare également plusieurs lésions « caractéristique » du fait que le requérant aurait été brûlé au 

plastique fondu. Ces lésions sont : une cicatrice de brûlure en bande de 11 cm sur 6 cm au bras droit, 

une brûlure en bande avec un grand axe de 15 cm à la jonction entre le bras et l’avant-bras droit, une 

cicatrice de 5 cm de long à la face avant du poignet droit, et une cicatrice de brûlure de 2 cm de 

diamètre à la cuisse gauche. 

 

Enfin, il déclare une cicatrice « avec perte de substance » ronde de 4 cm de diamètre à la jambe droite 

« hautement compatible » avec une « violence policière par trainage », ainsi qu’un Sdème circulaire de 
3 cm de diamètre au front « hautement compatible » avec un « coup sur la tête d’un gardien de prison ». 
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5.4.3. Les arguments de la partie défenderesse ne permettent pas d’écarter la force probante du 

document. 

 

5.4.3.1. Le Conseil rappelle que le praticien n’est pas compétent pour établir les circonstances factuelles 
dans lesquelles ces séquelles ou ces troubles ont été occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 

et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468) : ainsi, le certificat ne peut établir que le coup à la tête a été infligé 

par un gardien de prison, ni que le requérant a été trainé dans le cadre spécifique de violences 

policières. 

 

Cependant, il en découle également que le motif selon lequel « ce document ne contient aucune 
indication des circonstances de temps et de lieux dans lesquelles ces cicatrices auraient été 
occasionnées » ne peut mener à considérer la force probante du document comme moindre. Comme le 

relève la partie requérante : « Il est évident qu’un médecin ne pourra jamais attester de manière certaine 
des circonstances factuelles ayant entrainé les lésions objectivement constatées. Il n’en reste pas moins 
que les déclarations du requérant sont corroborées par ce constat émanant d’un médecin. » 

 

5.4.3.2. La partie défenderesse affirme que le certificat « se borne, en substance, à affirmer que les 
cicatrices constatées sont soit hautement compatibles soit caractéristiques des explications qu’en donne 
le patient, lesquelles sont succinctement précisées » et « ne contient par ailleurs aucune indication de 
nature à permettre au CGRA de comprendre en quoi les observations relevant de son expertise 
médicale ont permis à son auteur d’affirmer que les cicatrices mentionnées sont « caractéristiques des 
faits décrits » ».  
 

Cependant, le Conseil observe que les lésions décrites apparaissent relativement spécifiques, puisque 

celles associées à la cigarette sont des brûlures ponctiformes, et que celles liées au plastique fondu 

sont des brûlures, en bande, et de taille relativement importante. Il en découle que ces descriptions de 

lésions peuvent servir d’indications de nature à comprendre les conclusions exposées. 
 

5.4.3.3. Enfin, s’il observe que le requérant contredit effectivement le certificat lors de son audition, 

puisqu’il indique que les lésions des « poignet et main gauches » ont été causées par du plastique 

fondu et que la cicatrice à la cuisse gauche provient des maltraitances infligées pour le faire monter 

dans une voiture (notes de l’entretien personnel (ci-après dénommées les « NEP »), p. 18), le Conseil 

estime que ces contradictions s’apparentent essentiellement à une confusion, et que celle-ci peut 

s’expliquer par la difficulté psychologique d’associer exactement chacune de ses lésions à la torture 
correspondante. 

 

5.4.4. En conséquence, le Conseil estime qu’en l’état actuel du dossier, il ne peut se prononcer sur 

l’établissement des faits allégués par le requérant en Belgique. 
 

5.5. Deuxièmement, au vu de la spécificité des lésions reprises dans ce certificat et les conclusions de 

celui-ci 3 tout particulièrement pour ce qui concerne les lésions associées à des brûlures de cigarette et 

de plastique fondu 3, le Conseil estime qu’il crée une forte présomption que le requérant a subi des 

traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, 

indépendamment de la crédibilité de son récit.   

5.5.1. Or, le Conseil rappelle que, même dans l’hypothèse où la crainte telle qu’elle est alléguée par le 

requérant doit être considérée comme non-fondée en raison d’un manque de crédibilité de son récit, il 

convient encore, au regard du certificat médical précité dont on peut déduire une forte indication de 

traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, non seulement 

de dissiper tout doute quant à la cause des séquelles qu’il établit mais aussi quant au risque de 
nouveaux mauvais traitements en cas de retour de la partie requérante dans son pays d’origine (voir les 
arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme R.C. c. Suède du 9 mars 2010, §§ 50, 53 et 55 et I. 

c. Suède du 5 septembre 2013, §§ 62 et 66), l’absence de crédibilité de son récit n’étant pas suffisante à 
cet effet (voir l’arrêt de la Cour européenne des droits de l’homme R.J. c. France du 19 septembre 2013, 
§ 42). Il est également possible de respecter cette obligation en constatant, le cas échéant, que la partie 

requérante place les instances d’asile dans l’impossibilité de déterminer l’origine réelle des séquelles 
constatées et, partant, de dissiper tout doute quant à leur cause (C.E., 2 décembre 2021, n° 252 294). 

 

5.5.2. En l’espèce, le Conseil constate que la partie défenderesse ne s’est pas acquittée de sa tâche à 
cet égard. 
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Certes, lors de l’audition, elle demande au requérant : « Est-ce que les cicatrices présentes dans votre 
corps pourraient avoir été faites dans d'autres circonstances que celles que vous m'avez relatées ? ». 

Et, lorsque le requérant confirme que « [c]’est dans les circonstances [qu’il a] expliquées », elle insiste : 

« Vous en êtes sur ? » (NEP, p. 19). Cependant, le Conseil observe qu’à ce stade de l’entretien, le 

requérant n’avait pas été directement informé des doutes de la partie défenderesse concernant son 

récit. Le Conseil relève d’ailleurs qu’il ne l’a toujours pas été, puisque la partie défenderesse rejette son 

récit sur la seule base des différences avec ses récits antérieurs et de ses explications évolutives sur 

l’origine de ces différences. 

 

Dès lors, le Conseil estime que la partie défenderesse n’a pas mené une instruction suffisante pour 
dissiper tout doute quant à la cause des séquelles que le certificat établit et quant au risque de 

nouveaux mauvais traitements en cas de retour du requérant dans son pays d’origine. L’instruction ne 
permet pas davantage de déclarer que la partie requérante place les instances d’asile dans 
l’impossibilité de déterminer l’origine réelle des séquelles constatées. 

 

5.6. Il découle de ce qui précède qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne 
peut conclure à la confirmation ou à la réformation des décisions attaquées sans qu’il ne soit procédé à 

des mesures d’instruction complémentaires sur ces deux questions. 

 

5.7. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 

générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

5.8. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements de la requête, un tel examen ne pouvant en 
tout état de cause pas aboutir à une annulation plus étendue des décisions attaquées. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 23 janvier 2023 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

I. KEUKAM TEMBOU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

I. KEUKAM TEMBOU C. ADAM 

 


